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Obligatoires depuis 2009, les études d'impact des projets de loi sont 
souvent critiquées. Leur perfectibilité tient à des raisons profondément 
politiques, mais aussi à un contrôle institutionnel restreint. 

(Ille:; pas le ç_rier sttr tous les toits. mais àst 
véridiqtte. prévient dèmblé~ un visiteur régu
lît:r du Palais-R<;yal. Il me t parflû:uzrrivê 

d'y observer dï:s CQIIlmis.saires du gmtvememmt en 
train de jiuir dtijfiner lëtudc d'imprlct dim projet de 
loi dans une .salle d'atlt!.ute, juste tMmt que le Conseil 
d'f!tul n'examine ce Je;'!t.:." Cette anedote en dit long 
sur l'importance accordée aux étudèS J'Impact qui! 
les gouvernements sont aujourd'hui tenus de joindre 
aux projets de loi dès leur transmission au Conseil 
d'ntat. puis lors de leur dépvl sur le bureau Je la pre
mière Jssembl~e parlementaire saisie de ces text1.>s. 
Une obligation formalisé~! par lu loi organique du 

15 avril :2009. adopr...'.c suite à la révi~ion constîtutit1n~ 
ndle Je 200~. 
Le$ objccti'ts alors poursuivis étaient multiples: amé
liorer la qualit~ du droit en vérifiant notamment la 
nckessitt.! de l'intc:rvenl'ion du Mgislateur, tklaircr le 
Parlement sur 1a portée de la réforme 1nitich: par le 
gouwrnetnl!nt, rouis aussi disposer d'un nouvel outil 

d'Jide à la décision publique. Des Intentions évalua

triées à la résonance. d'autant plus impôrtante dans le 

contexte acwel, tantl~s .citoyens r~d<tnlcnt de plus 
en plus une transparence sur I'efficadté de telle ou 
tdle politique publique. ta crise dès ;(gilets jaun~::-s" 
ou la cris~: sanir.iire ~dudle en sont la preuve. 

Qualité «souvent médiocre~ 
Resle que les promcsst.'S constîtutiorutélles d orga~ 

.niques sont em:or(: largement non tenues. Tous le$ 
ob$ervnteurs en conviennent en etfc::t: gouvcrncm~nt 
après g{lUV(.!rnemcnt, ks études d'imp<Jct sont tQ-u
jours très perfectibles, malgré leur c~oractèrè obli~ 
gatoire. Un constat pointé du doig[ dans de rckents 
travaux. universitaires, parlementaires comm(! .insti
tutionnels. Dans un avis publié t:n septembre 2019, 

le Cons~îl ckonomique, social et environnemental 
(CESH) appelait ail1si à 4 mieux évalu~r pottr mieux 
Mgifêrcr-.. en r~cttant que k'S études d'impact solent 
encore trop souv~n[ assodel.!:) à un i( pltlido}'er pro 

domo du gouvernf!rntmt "'· 
Dans un référé daté dé juin 2018, la C<mr d.es 
comptès dressait de son côté un bilan très critique 
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~AlUATfON DES POLmQUES PUBLIQUES 

~t l:inMrit tUait dèwfJir une iv:%lUtJtion prétzlable digne des études d'impact issti(!S des rn}nist&es .sodaux.le!i : t 
jug~o.>a:nt "peu édairanles <~. Un conh1at également éta- ! 

:: 
bli en mai demi er pur un laboratt.th:e de recherche Je J 

de ce nom por~r initier un œrde verllltWC dè féval tm~ !.: 

lion qtti permette dàvoir tm lîe.n entre cette cfvallm-
! l'universite Paris .. Nantf!rre ct du êNRs· (Economix), ! 

dans tme n{'lle. d•analyse statistique d'un &hantillon i 
tien e.'t-ante elles éva1lultimts in itlnere et e..x-p()st ! 
au travers d'indicatetlrs solides dès le début de la ! 

f 
d'une trentaine d~tudes d•impact prôduites entre } 
2() 17 et 2019 par lëquipe lvlacrc,m. Bilan_: une 41 quali~ ~ 
tê_ .. lrès hétbo,gêrre tt ~uvent médiocre ~es éludes d'im- i 

! pllct \>• soulignaient Ù.'S auteurs de. ta note, Benjamin' · 

·réfle.tt.iotl sur une réfvrnie. mais 011 en reste très loin, 
trës très loin. ce qJlf est dommageable en mal~ère de 
qualité du drail el r/11 débat:pr1b/iç >~,regrette une 
cheville ouvrière de la mise en œuvre Je la. loi 
o~ique de 2009. Monn~y. tnaitre de tmnférences.en écon.omie,.et 1 

Bertrand. du Marais, con!\eiller d'l!tat et cfterdieur ~ 
associé au Centre de recber.::he en droit public de .f 
·Pa.ris-Nant:erre.. . . . ····t -·· · :· ;~~~.- d'èsprtt«;Oiltrad~olr& 
Pius ré~~m~e~~ en septemhr~J~··ç~~s~~ftf.~t~t .. Î ·, -.Çqi:ru*~~~:~~~uer un~ tclie. l.ns\ltfi~nce (J~ études 
regrettait que finstitutionnalisatl()ri,~@.l-tû.des-.rJ.r_n. .. · ·t · ·d·m1W.df:t~. taisons.en sont avant tout p()litiques. 
pact ait été (( stlivle de désillus_i(1ns ;qtii.ît,t.6·Jtf quaiJ;.- 1 t:~ âé(aüfdi.tqu_alité ~procéJe pour partie de notre 
té, ~tc à lu pertinence lk ces éhl!ies». J".:eliÇ.S;;.cl'~~n~ l fti~ctl'!~tt.inienf-inslit.ulionnel à tout le mtlin> depuis 
«raremctal» etfectuéc..-s«aprâstmt·vlritabléétude·d(!$ ·~ l'ittstatmilion d~ quinquennat et la succession des 
optüms possibks:tt- et se p.réscnt~nt «davat~tage comme { Bectitms prlsid•mticlles et législattves~, affirme le 
une justificnlion dela wiereienue.-.soulignait en ce ·1 Conscll d'tlut dans son étude. Pour.le .. Palais~Royul, 

1 
sens Je Palais-Royàl dans.S<)n étude annueUe cunsa- } le programme du. candidat élu président devient en 
crée à }\':valuation des politiques publiques. 1 effet «celui de la Jégis/(Jlure ~ et lf sa validation par le 
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s~tf/rage universel et le fait· majaritaire n'incitent pas 
à reprendre mi début l'interrogation sur les options, 
l'impact et la pertinence» des réformes entreprises 
lors d'une mandalure. 

Les études d'impact 

été donné par J."'faugnon et rEzvsée. m 2009 de ne pas :l::: 

faire trop de bruit rtvec Je.s études dtimptJct ~.explique 
de son côté la cheville ouvrière de la mise en œuvre i 

D'ailleurs, lorsqu'elles 
sont utilisées par les « ne peuvent qu'être 

dén.uées de tout esprit 
contradictoire'~. ajoute 

l'ancien ministre de 
la Justice ct ancien 

président de la com
mission des lois de 

l'Assemblée nationale. 

Jean-Jacques Urvoas. 
t:< L~s gouvernements 
vi vent ces études 

de la reforme constitutionnelle. ·:~:.l:::: 

Tous les observateurs en parlementaires, tes : 

études d'impact le sont i. 
majoritairement par les l 
députés ou sénatëurs i 
de 1bpp(lsition,_ cottlm.e i 

conviennent: gouvernement 
après gouvernement, les 

études dfimpact sont toujours 
très perfectibles, malgré leur 

caractère obligatoire. 

1: rcxpliquent Benjamin 
l 

comme u.ne justifictl-
tzon cJ priori dimc dé.ci$-iVn politf(JUe, poursuit l'ancien 

garde de~ Sceaux sociaUste./!espril dr~législatt.:ur ét<Jit 
d'instituer un éldl des lieux jttstijilmt une Jyo/ution de 
la législcuiont mai.s cèst la décision politicflle qtti s'im
pose en réalité et lëtude tfimpac.t est en.mile cm•strui.Je 
pour en mesurer la pertinence e.t conclut natttrelle
meJJl à la jn$/ificatitm de lu disposition lldopté~ lP 

Lui aussi très crit.iqu~. un at:l'èur institutionnel de 
premier plan abonde; .(!Il y a une. S<~rte de fétichisme 
de Il~ décisi<Jtt publique et politique, le roi ne Jleut mal 
ftlire~ ü lrmtt1e les idées en se. rasaul le: matin et une 
fois qu'tl a décidé, cesl parole dëv,mgile. LèxJ.cutif 11e 
va pas scier la brmu:he sur laquelle il compte sàsseoir 
en ïnlégra"t des éléments criliqudbles dtms son êtude 
d'impact. -. ~Tl ne faut p(JS se le cach~.-., ces études d'im
pact pompentl'a;r des c<Jbinets mitlislériels, elles sont 
réalisJes dans un délai contraint et on en parle petl 
lors des réunùm.( interministérielh:s :-.t., ajoute un direc

teur de cabinet ministériel en S•)u!ignanl que ces 
documents sont perçus comme une « complictllion 
supplémettttdre ~ par les responsables de l'exécutif 

«de numière strttclun:lle "· •Le n;andnl avait dai/leurs 

D ?Q 

Mooncry et .Bertrand i 
du Marais .dans leur 
note pour Ecooomix. 
« Les gouvernements 
ne sont doue ptls inct

tês à donner bermcoup d'éléments dtms l.:t~rs étwlf!s 
d'impad, sans quoi ils peuvmt ètre confrotttês à de 
mrtltiples questùmnemet1ts d~ /opposition "• explique 
le conseiller d'ttat. 

Faiblesse du contrôle Jnstttuttonnel 
I.e contrôle institutionnel exercé sur ces docu-
ment.s est ali..'lsi l'un des crit~res avancés pour expli
quer le manque de qualllê des études J'impact. 
Conséquence m)tamment de la publication depuis 
2015 d~ ses avis sur les projets de loi (lorsque le 
gouvernement décide de les rendre publics). le 
Conseil d'.Ëtat a renforcé ses attentes quant aux 
études d'impact. "'Mtûs lorsque le Palais-Roytli invite 
le gouvernement ti enrichir une étude d'imp<lct qu'il 
juge insttjfisante. cela reste une invit(lJion, une recom
mandation~ et nttllemeut une obligczUo11, explique 
Bertrand-Léa Combrade, maitre de C(>nfércnces en 

droit public dont la thèse:. en 2015, portail précisé
ment sur le caractère obligatoire des études d'impact. 
Ce contrôle par le Conseil d:8tt~t est une bonne chose, 
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rm1is ses comnumlaires restent clépourvus d"une réelle f 
i efficm:#J d(ms l~f mesure. où ils ne contraignertt' pas le :_.::· 

gouvemem1mt. ~t Le Conseil d'l!tat est dans -son rôle 
: 

de conseiller du gouvernement, se bornc-t-<H:t à i 
répondre au Palais-Royal. i 
Autr<.->S regards pointés du doigt par les observateurs. ! 

: 
celui de Ja conférence des présidents de la pr.~ère t 
ass~mblé~ pa.-le,men~~ire sa,isîe et c~lui !lu Conseil i 
c::ons~ltutionncl. Con(ortnémen~· .à la Jol orga.niqu.e j 
de 2009~ Ia conférence- de$ présid-ents peut en eff\.--t Î 
décider de refuser i)inscrlption d'un rexte à l'ordre ! : 
du Jour si son étude d'impa~t lui parait insuffisante f 
iiiU·regard des critères organiques fixés, Néanmoins, ! 
ft la. port.ée :dn contrtlle ainsi. ottvert aux assemblées ~
se révèle en. pratique assez Umitée, fuute pour Je ~ 
Parlennmt de disposer dbutils di:xamcn âmtradictoire j 
et pritlcipalem•mt en f(ti.'<ott du-fait majorittdre qui i 
prévallt à li\5se_ttzblêe nationale. ·•~ explique. le Conseil ~ 
d''Ëtat dans son étude.. Î 

1 Et quand {(! C()nseil constitutionnel est sais.i. _pur une 
assemblée sur le respect· des tondilions fixées par la. 
loi. organique:. son contrôle reste lui auss.i restreint, 
puisqu'uniquement formel . .La juriSprudence constt~ 
tutionnelle a exprimé des f( exigences modestes,~ par
:rapP,Qrt au contfmu .. da- étud'lS g•impact, souligne 
ainsi le C.ÊSE dao~ son avis d~ 20_19. ,. Le Cons~il 
~tmstilulfo~nel exige sert.lement d1: I'Jtude d'impact 
qu~ie discute des CQn_séqup,ces attendtte.s.du prOjet de 
loi par rapport aux objectifs .fi:cés au projet. ile lt>i par 
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le gcuwernement.. e.t non qnèll~ documente une 7arge 
série d*impctct potentiels (e.__fjets pervers, e.ffds d'tm
blline, effets de bondage .•• )», expliquent "Benjamin 
Monnery et Bertrand du Marais dans leur U{)te. 

OrganiSmes Indépendants 
Dans les f~its, la Rue de Mont_pe.qsier .ne ,sèst P:ron~
cé:e qu'.une seule f~is sur les cunditions fDC~es par la 
loi or:ganit}Ue 2009. C~tait en 2014,. à la demande de 
la conférence des présidents du ~t~ Riên d~puis. 
Rien d'étonnant. selon Bertrand~Léo Combrade: ~.Le 
Ccm$eif canstibtttonnel-a exe.rcbm rontrôle u. minima 
en t:r;)nstalant uniquement qu •n y t~vait un-dm:rmumt 
intitrt/J ~ilrlde d'impact" aux c8tés du projet de ]{)i el a 
-iJtJnc refit.re de juger de la qmuîté el de la pertinence de 
celle-ci. .Jt «Le Séua!,pltts que li\ssemblée donc., a très 
bien cdmpris qtl 'il n)t -avtlit p4s d'intérêt à sbpposer à 
rme étude .d'impttct .... poursuit· l'universitaire. ((Ces: 
controles perfectîble.s sont la conjirmatio11 du manqtte 
d(ldhésion i~itial aux études. d~impact cht!z Tes gra~ds 
açteur.s îtistitùlion~e/$ ~~ abonde un observat-eur au 
Cd:ur de "la· maœ.ïne at.bninistralive. 
Outr.e.un _rerrforcemenl du._c:;ontrôle· exercé soit par 
J~ Cç~eil d'~tat;. soi~ p_ar le (Àp_s~l è'onstitutionneJ! 
plQSieurs pistes sont avanc~ pour ~rnéliorer la qua~ 
lité des études dJ}m.pact. Dans so.n avi$ de 20 19.le 
CËSE p~onisaït ainsi d~ «j(,W(}riser une ."rédaction et 
tmt exptrt-isè plutfefies.-.. notamment en développant 
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la consultation de la société civile. Mais toujours 

<<Sous la responsabilité du gouvernement~. ajoutait
il. en jugeant notamment que ta très critiquée SOl.IS· 

traitance à un prestataire privé (un cabinet d'avocats 
en l'occurrence) de Iëtude d•impact du projet de loi 

d'orientation des m.obili tés ((na pas donné satisfac· 
lion,>. C~tait en 2018. 
<t Cmifier lëvaluation à des orgtmismes publics indé
pe1tdants permettrait 

DIFFUSION :(L~UUJ 

le pied en ajoutant des contributions extérieures, alor.ç :=:.f 

que cela peut améliorer J~ssence méme de la réforme 
envisagée.~ « 0U1rrir ltr réflexion pourquoi pas, ajoute i 
Sy.lva.ilt -\Vaserman, député 1vloDcm et vicc-préshJcnt .;:::.~:.: 
de J'Assemblée nationale. Mais ceitz nt~ permettnz 

pas dèztldttdre un niveau corrt!ct dëvaluation si nous 
naV011S toujo·urs pas dobjectifs chiffrés et d'indicateurs ~. 

cltlirs dans les études d'impact.» Et ce dernier de =.~. 
pointer un manque de 
culture Ju résultat chez ~ d~1.ssurer làbjeclivité 

des études d'impact qui, 
aujourd'hui. sont tout 

auta11t politiques que 
l'exposé des motifs (ut le 
te:cte même dtt projet de 
loi», ajoute le sénateur 

socialiste Jean-Pierre 
Sueur_, .rapporteur 
d'une proposition de 
loi <! visant à. améliorer 
la qualité des études 
d'impact des projets de 

Quand le Conseil les politiqm:.-s. 

constitutionnel est saisi par 
une assemblée sur le respect 
des conditions fixées par la 
loi organique, son contrôle 

reste lui aussi restreint, 
puisqu'uniquement formel. 

La problématique 
des études d'impact 

Fesneau, ministre char

gé des Relations a.vec 
le Parlement et de la 
Participation citoyenne: 
~~Le Pctrlement nà pas 

franchement let capacité 
de '"contre-étude-impac-

loi>>. Adopté~ par le Sénat en mars 2018 mais non 
reprise par 11\sserriblée nationale, cette prt)position 
de loi prévoyait n<>tamment de ccmfier la rédaction 

de ces études à des organismes publics indépendants 

(Insee~ OFCE, CESE, universités ... ). 

Temps politique 
Cette ouverture, sorte d~application de la démocratie 

participative _pour les études d'impact, semble néanM 
moins peu réalisable aux yeux de plusieurs acteurs, 

mëme s'ils la jugent utile. <(Les gouvernements sont 
toujours dtms ltt même posture, cxpliqne fun d•entre 
eux. Les respons~bles pensent se liter une balle dans 

/er", pour employer un uéologisme, et les pc;r/emen
taires font .wuvent tm travail dëvalua:lion ex-post plutôt 
qu'ex-ante ortln itînere. '> ~<Si 011 revient un jour dans 
des temps, disons normmu:, avec un calendrier plu.s 
détmdu, ajoute-t-il~ peut-être que-le Parlement arri-
vera à mieux examiner et contre-examiner les études 
d'impact. Cest, je pense, très utile pour l'ctfficacité de.~ 
poliUquesfmbliques . .., Pour Marc Fesneau, il serait utile 
d'examiner fimpàct des dispositions prévues lors de 
l'examen .même d'un projet de loi, tant les amende
ments peuvent modifier l'ampleur et le çontenu d'un 
texte: i( Cela pourrttit permettre âéviJer d'élaborer la loi 
à l1weugle, comme cèst parfois le cas ... >) Encore faut.:il 
en avoir les moyens. Bastien Scordia 
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